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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur la mise en œuvre de la loi n°
2951 créant un statut spécifique de directeur d'école. Dans l'exposé des motifs de ce texte, il était rappelé que « les
directeurs d'école sont des enseignants qui assurent des responsabilités de direction en plus de leur charge
d'enseignement dans 85 % des écoles, sans réel pouvoir de décision » et que « aujourd'hui, la direction d'une école
est une grande responsabilité, un engagement à temps plein, quel que soit le temps réservé à cette mission. Cette
fonction s'apparente pourtant à un second emploi, ne générant pas d'avancement de grade, n'accélérant que peu le
déroulement de la carrière. La seule reconnaissance est une bonification indiciaire, allant de 200 à un peu plus de
400 euros en fonction de la taille de l'école ». C'est d'ailleurs pourquoi, cette proposition de loi instaurait en son
article 2 pour ces directeurs d'école « une indemnité de direction spécifique fixée par décret ». Pourtant, au moment
où les décrets d'application de cette loi devaient être signés, cette partie relative à la création de cette indemnité a
été jugée sans objet, dans la mesure où considérée comme déjà satisfaite par le décret n° 83-644 du 8 juillet 1983
portant attribution d'une indemnité de sujétions spéciales aux directeurs d'école maternelle et élémentaire, aux
maîtres directeurs et aux directeurs d'établissement spécialisé. Selon la rédaction de ce décret de 1983, les taux
annuels de cette indemnité, mise en place il y a plus de quarante ans, sont fixés par arrêté conjoint du secrétaire
d'État auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des réformes administratives, du ministre de
l'économie, des finances et du budget et du ministre de l'éducation nationale. Autrement dit, la loi adoptée en 2021
reste en matière de revalorisation financière des fonctions de directeur d'école primaire assujettie à un décret de
1983 qui fixe par arrêté les taux annuels de cette revalorisation. C'est pourquoi afin que, a minima, l'esprit de la loi
de 2021 soit respecté, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour que les directeurs
d'école primaire puissent bénéficier désormais d'indemnités de sujétions nettement supérieures à celles qui ont
prévalu de 1983 à aujourd'hui.
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